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reillages et de la formation du personnel approprie, 
notamment de personnes handicapees; 

5. Se felicite des contributions volontaires versees 
par des gouvernements pour I' Annee internationale 
des personnes handicapees et lance un appel pour que 
de nouvelles contributions volontaires soient versees 
pour I' Annee; 

6. Decide d'accepter l'offre du Gouvernement ar
gentin d' accueillir en 1981 le seminaire international 
d'experts, a orientation pragmatique, sur )'assistance 
technique dans le domaine des services destines aux 
handicapes et sur la cooperation technique entre pays 
en developpement, qui doit se tenir conformem.ent au 
Plan d'action pour I' Annee internationale des person
nes handicapees; 

7. Prie les commissions regionales de formuler 
des programmes appropries pour la mise en reuvre 
des recommandations contenues dans le Plan d'action 
pour I' Annee internationale des personnes handi
capees; 

8. Prie le Secretaire general d'examiner la ques
tion de l'acces des personnes souffrant d'incapacites 
sensorielles aux batiments et aux documents et in
formations de !'Organisation des Nations Unies; 

9. Prie en outre le Secretaire general de renforcer 
les activites d'information et de fournir au secretariat 
de I' Annee internationale pour Jes personnes handi
capees toutes les ressources et tout le personnel dont 
ii a besoin pour mener a bien ses travaux; 

10. Se jelicite des progres deja realises dans la re
daction d'un plan d'action mondial a long terme et 
approuve la procedure et le calendrier proposes pour 
son adoption par le Comite consultatif pour l'Annee 
intemationale des personnes handicapees a sa 
deuxieme session66 ; 

l l. Prie le Secretaire general de convoquer une 
session du Comite consultatif en 1981; 

12. Prie le Comite consultatif d'examiner les pos
sibilites de poursuivre les activites de l'Institut 
international pour la readaptation des personnes han
dicapees des pays en developpement, compte tenu de 
!'experience de I' Annee internationale des personnes 
handicapees; 

13. lm·ite tous les chefs d'Etat ou de gouverne
ment, le President de la trente-cinquieme session de 
I' Assemblee generale et le Secretaire general a publier 
des messages speciaux au debut de I' Annee interna
tionale des personnes handicapees; 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-sixieme session la question intitulee 
"An nee internationale des personnes handicapees" 
et, compte tenu de son importance, recommande que 
cette question soit examinee par I' Assemblee en 
seance pleniere pour marquer l'Annee; 

15. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generate, Iors de sa trente-sixieme ses
sion, sur !'application de la presente resolution. 

66 A/35/444, annexe. 
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35/ 134. Institut international de recherche et de for
mation pour la promotion de la femme 

L'Assemhlee 1:enerale, 
Rappe/ant sa resolution 34/157 du 17 decembre 

1979, dans laquelle elle a exprime le desir que les 
consultations qui devaient avoir lieu au sujet de !'ac
cord a passer avec le gouvernement du pays hole 
soient rapidement menees a bien et a prie le Secre
taire general de consulter les Etats Membres en vue 
de designer le plus tot possible le Directeur de l'Ins
titut international de recherche et de formation pour 
la promotion de la femme, · 

Ayant reru le rapport du Conseil d'administration 
de l'Institut sur la session qu'il a tenue a Geneve du 
22 au 26 octobre 197967 , 

Ayant eialement reru le rapport du Secretaire ge
neral68, 

I. Prie instamment le Secretaire general de nom
mer le Directeur de l'Institut international de recher
che et de formation pour la promotion de la femme, 
compte dument tenu des consultations qu'il a eues 
avec les Etats Membres a cette fin; 

2. Exprime le desir que les consultations qui de
vront avoir lieu au sujet de !'accord avec le Gouver
nement de la Republique dominicaine soient rapide
ment menees a bien; 

3. Exprime eialement le desir que l'Institut 
commence ses activites dans la Republique domini
caine et que son installation dans le pays hote ne soit 
pas indument retardee; 

4. Reaffirme Jes principes directeurs enonces dans 
la resolution 1998 (LX) du Conseil economique et so
cial, en date du 12 mai 1976, concernant les activites 
de l'Institut, en particulier la necessite pour ce der
nier de travailler en etroite collaboration avec les ins
tituts regionaux qui poursuivent des objectifs simi
laires; 

5. Invite les gouvernements a contribuer, tant fi
nancierement qu'en nature, au Fonds d'affectation 
speciale des Nations Unies pour l'Institut interna
tional de recherche et de formation pour la promotion 
de la femme; 

6. Prie le Secretaire general de presenter au 
Conseil economique et social, I ors de sa premiere 
session ordinaire de 1981, un rapport sur !'application 
de la presente resolution. 
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35/13~. Femmes refugiees et deplacees 

L'Assemhlee ienhale, 

Ayant examine les resolutions adoptees par la 
Conference mondiale de la Decennie des Nations 
Unies pour la femme et les recommandations formu
lees dans le Programme d'action pour la seconde 
moitie de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme : egalite, developpement et paix concernant 
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